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PROCES VERBAL DU CONSEIL  
COMMUNAUTAIRE 

DU LUNDI 26 JUIN 2023 

  
Le conseil de la communauté d'agglomération Saint-Lô Agglo, dûment convoqué le vingt juin 
deux mil vingt trois, s'est réuni le vingt six juin deux mil vingt trois, à dix-huit heures, à 
l'amphithéâtre "François DIGARD" du Pôle Agglo21,58 rue Lycette Darsonval à Saint-Lô, 
sous la présidence de Monsieur Fabrice LEMAZURIER, président 
 
Monsieur Wilfried GUILLEMET est désigné(e) pour remplir les fonctions de secrétaire. 
 
Étaient présents : 
 

AGNEAUX : Mme Yolande MARIE, Mme Evelyne MASSICOT, M. Alain SEVÊQUE, M. 
Patrick SIMON, AMIGNY : M. Gilles LEGRAND, BAUDRE : M. Daniel JORET, BEUVRIGNY : 
Mme Morgane BUISSON, BIEVILLE : M. Philippe BRIARD, BOURGVALLÉES : M. Serge 
DESVAGES, M. Claude JAVALET, CANISY : M. Jean-Marie LEBÉHOT, CARANTILLY : M. 
Michel PACARY, CAVIGNY : M. Eric FOLLAIN, CERISY-LA-FORÊT : M. Jean-Pierre 
LEDOUIT, CONDÉ-SUR-VIRE : M. Alain EUDES, M. Laurent PIEN, Mme Martine SAVARY, 
COUVAINS : M. Christian PÉRIER, DANGY : M. Dominique PAIN, DOMJEAN : M. Louis 
JANNIÈRE, GOUVETS : M. Rémy DESLANDES, GRAIGNES-MESNIL-ANGOT : M. Jean-
Pierre GUEGAN, LA BARRE-DE-SEMILLY : M. Loïc RENIMEL, LA LUZERNE : M. Johnny 
DUBOSQ, LA MEAUFFE : M. Pascal LANGLOIS, LE LOREY : M. Michel SAVARY, LE 
MESNIL-AMEY : M. Jacques CLAIRAUX, LE MESNIL-ROUXELIN : M. Philippe RICHOMME, 
LE MESNIL-VÉNERON : M. Henri FONTAINE, MARIGNY-LE-LOZON : Mme Adèle 
HOMMET, M. Fabrice LEMAZURIER, MONTREUIL-SUR-LOZON : M. Jean AUVRAY, 
MOON-SUR-ELLE : Mme Lydie BROTIN, MOYON-VILLAGES : M. Jean-Pierre LOUISE, 
PONT-HÉBERT : M. Michel RICHOMME, Mme Isabelle VIOLETTE, QUIBOU : M. Roland 
COURTEILLE , RAMPAN : Mme Sylvie LE BLOND, REMILLY-LES-MARAIS : Mme Marie-
Josèphe BAUGE, SAINT-AMAND-VILLAGES : M. Jean LEBOUVIER, SAINT-ANDRE-DE-
L'ÉPINE : M. Gaétan SALAGNAC, SAINT-CLAIR-SUR-L'ELLE : Mme Maryvonne 
RAIMBEAULT, SAINTE-SUZANNE-SUR-VIRE : M. Antoine AUBRY, SAINT-FROMOND : M. 
Dominique QUINETTE, SAINT-GEORGES-D'ELLE : M. Nicolas TOSTAIN, SAINT-GILLES : 
M. Jean-Luc LEROUXEL, SAINT-JEAN-D'ELLE : Mme Marie-Pierre FAUVEL, M. Maurice 
LEPLATOIS, SAINT-JEAN-DE-SAVIGNY : M. Emmanuel LUNEL, SAINT-LÔ : Mme Anita 
AUBERT, Mme Brigitte BOISGERAULT, M. Hubert BOUVET, M. Laurent ENGUEHARD, M. 
Arnaud GENEST, M. Valentin GOETHALS, Mme Dominique JOUIN, Mme Emmanuelle 
LEJEUNE, M. Jean-Yves LETESSIER, Mme Touria MARIE, M. Jérôme VIRLOUVET, Mme 
Laurence YAGOUB, SAINT-LOUET-SUR-VIRE : Mme Françoise LOUIS, SAINT-MARTIN-
DE-BONFOSSE : M. Jean-Paul PAYRASTRE, SAINT-VIGOR-DES-MONTS : Mme Liliane 
BOSCHER, TESSY-BOCAGE : Mme Jocelyne RICHARD, M. Michel RICHARD, THÈREVAL 
: M. Thierry DUBOURG, TORIGNY-LES-VILLES : M. Mickaël GRANDIN, VILLIERS-
FOSSARD : M. Wilfried GUILLEMET  
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Étaient absents excusés et représentés : 
 
CONDÉ-SUR-VIRE : Mme Nathalie LECLER donne pouvoir à M. Laurent PIEN, 
FOURNEAUX : M. Thierry LEHARIVEL donne pouvoir à M. Louis JANNIÈRE, SAINT-LÔ : 
Mme Margaux ALARD-LE MOAL donne pouvoir à M. Jérôme VIRLOUVET, M. Alexandre 
HENRYE donne pouvoir à M. Jean-Yves LETESSIER, Mme Djihia KACED donne pouvoir à 
M. Laurent ENGUEHARD, Mme Nadine LE BROUSSOIS donne pouvoir à Mme Laurence 
YAGOUB, M. Hervé LE GENDRE donne pouvoir à Mme Emmanuelle LEJEUNE, Mme 
Virginie MÉTRAL donne pouvoir à Mme Brigitte BOISGERAULT, M. Jacky RIHOUEY donne 
pouvoir à Mme Dominique JOUIN  

 

LE DÉZERT : Mme Florence MAZIER représentée par sa suppléante Mme Adeline 
LANGEVIN, SAINT-JEAN-DE-DAYE : Mme Nicole GODARD représentée par son suppléant 
M. Paul LHONNEUR  
 
Étaient excusés : 
 
BOURGVALLÉES : Mme Fabienne LECLER, SAINT-PIERRE-DE-SEMILLY : M. Jean-
Claude BRAUD  
 
Étaient absents : 
 
AIREL : M. Jean-Pierre BRANTHONNE, BEAUCOUDRAY : M. Michel de BEAUCOUDREY, 
BÉRIGNY : M. Denis LECLUZE, LAMBERVILLE : M. Bernard FOUSSE, LE MESNIL-EURY : 
M. Erick LEJOLIVET, LE PERRON : M. Yves ANQUETIL, MONTRABOT : M. Jean-Pierre 
MARIE, SAINT-AMAND-VILLAGES : Mme Annabelle DESPREY, SAINT-GEORGES-
MONTCOCQ : M. Jean-Yves LAURENCE, SAINT-GERMAIN-D'ELLE : M. Guy 
BERTHOLON, SAINT-LÔ : M. Nicolas BONABE de ROUGÉ, Mme Stéphanie CANTREL, 
TORIGNY-LES-VILLES : M. Daniel MEUNIER, M. Gilbert PIEDAGNEL, Mme Julie 
TRAVERS  
 
 
 
- nombre de conseillers en exercice 97 
- nombre de conseillers titulaires présents 56 
- nombre de suppléants présents 2 
- nombre de pouvoirs 5 
- nombre d'absents non représentés 34 

 
 



PVCC 26/06/23  3 

 

ORDRE DU JOUR 

 

 
Délibérations : 
 
Direction des affaires générales 
 
Rapporteur - F. LEMAZURIER 
 

− n° 1 - Approbation du procès-verbal des conseils communautaires des 22 mai et 12 
juin 2023 

 
Direction de l'aménagement 
 
Rapporteur - L. PIEN 
 

− n° 2 - Modification de l'arrêt du plan local d'urbanisme intercommunal de Saint-Lô 
Agglo 

 

− n° 3 - Elaboration du Plan Local d'Urbanisme Intercommunal de Saint-Lô Agglo 
(PLUi)- Bilan de concertation et Arrêt de projet 

 
 
Informations : 
 
Direction des affaires générales 
 
Rapporteur - F. LEMAZURIER 
 

− n° 3 - Informations et questions diverses  
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cc2023-06-26-001 - Approbation du procès-verbal des conseils communautaires des 
22 mai et 12 juin 2023 
Rapporteur - F. LEMAZURIER 
 
Mesdames, Messieurs, 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.5211-1, L.5211-3 
et L.5211-9, 

Vu l’arrêté préfectoral n°2021-06 du 15 juillet 2021 portant modifications des statuts de la 
communauté d’agglomération Saint-Lô Agglo, 

Vu les délibérations n°cc2023-05-22.001 à n°cc2023-05-22.012 relatives au conseil 
communautaire du 22 mai 2023, 

Vu les délibérations n°cc2023-06-12.001 à n°cc2023-06-12.015 relatives au conseil 
communautaire du 12 juin 2023. 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, adopte à la majorité par 60 voix pour, 1 
ne prend pas part au vote (Monsieur Christian PÉRIER) et 2 abstentions (Monsieur Jean 
AUVRAY, Monsieur Roland COURTEILLE ) : 
 

- les procès-verbaux des conseils communautaires du 22 mai et du 12 juin 2023.

 
 

cc2023-06-26-002 - Modification de l'arrêt du plan local d'urbanisme intercommunal de 
Saint-Lô Agglo 
Rapporteur - L. PIEN 
 
Mesdames, Messieurs, 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.5211-17 et 
L.5216-5, 

Vu le code de l’urbanisme et notamment ses articles L.151-5 et L.153-12, 

Vu la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 dite loi ALUR, 

Vu la loi n° 2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et 
renforcement de la résilience face à ses effets, 

Vu la délibération du 18 décembre 2013, approuvant le schéma de cohérence territoriale du 
Pays Saint-Lois, 

Vu la délibération du 16 décembre 2019, analysant les résultats d’application du schéma de 
cohérence territoriale et son maintien en vigueur, 

Vu la délibération du 18 décembre 2017 portant prescription du plan local d’urbanisme 
intercommunal et ses modalités de concertation, 

Vu la délibération du 16 décembre 2019, portant premier débat sur les orientations du projet 
d’aménagement et de développement durables du plan local d’urbanisme intercommunal, 

Vu la délibération du 25 janvier 2021, établissant le pacte de gouvernance pour renforcer le 
lien entre la communauté d’agglomération et les communes membres, 

Vu la délibération du 12 décembre 2022, portant deuxième débat sur les orientations 
générales du projet d’aménagement et de développement durables du plan local 
d’urbanisme intercommunal,  
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Vu les débats organisés par les communes sur le contenu du PADD,  

Vu les réunions des comités techniques, des comités de pilotages, des ateliers plan local 
d’urbanisme intercommunal et des réunions des personnes publiques associées organisées 
entre 2018 et 2023, 

Vu la délibération du 12 avril 2023 portant arrêt sur les projets de zonage d’assainissement 
des eaux usées sur le territoire de Saint-Lô Agglo, 

Vu les différentes pièces composant le projet de plan local d’urbanisme intercommunal, 
annexé à la présente délibération 

Vu le dossier d’abrogation des cartes communales, le dossier de périmètre modifié des 
abords, le dossier de schéma directeur d’assainissement des eaux usées et le schéma 
directeur d’assainissement des eaux pluviales, 

Vu le bilan de la concertation annexé à la présente délibération ;  

Vu l’avis de la commission aménagement du territoire de Saint-Lô Agglo du 8 juin 2023 sur le 
contenu du dossier de plan local d’urbanisme intercommunal et de ses annexes. 

Considérant que l’examen du projet de PLUi, en séance, a conduit l’assemblée délibérante 
à débattre de plusieurs modifications de ce projet, 

Considérant que ces modifications permettent d’ajuster le règlement graphique du plan 
local d’urbanisme intercommunal aux enjeux liés notamment au développement 
économique. 

Les modifications, à apporter au projet de plan local d’urbanisme intercommunal examiné en 
séance, portent :  

- sur la commune de St Fromond, intégration en secteur AXx de la parcelle n°D 
423, pour permettre à une entreprise existante située sur la parcelle voisine de 
s’agrandir (parcelle de 1 ha) 

- sur la commune de Moyon-village, agrandissement du classement AUXil de 
6000 m² à 1ha, pour l’entreprise occupant la parcelle n° AI 785 (ajout de 4000m²) 

 sur la commune de St Amand-village, pour l’entreprise existante, ajout de 9960 
m² de surface constructible classée en Ux, sur la parcelle n°A1003 et pour 
l’entreprise existante, ajout de 7030 m² de surface constructible classée Ux sur la 
parcelle n°A1000, 

- sur la commune de Rampan, pour une coopérative, agrandissement de la zone 
AUXia pour 3000 m² supplémentaire de surface constructible, sur les parcelles n° 
C 353 et C328.

 
 
Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, adopte à la majorité par 65 voix pour et 3 
abstentions (Madame Dominique JOUIN, Monsieur Michel RICHARD, Monsieur Jacky 
RIHOUEY) : 
 

- les modifications, à apporter au projet de plan local d’urbanisme intercommunal 
examiné en séance :  

- sur la commune de St Fromond, intégration en secteur AXx de la parcelle n°D 
423, pour permettre à l’entreprise occupant la parcelle voisine de s’agrandir 
(parcelle de 1ha) 
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- sur la commune de Moyon-village, agrandissement du classement AUXil de 
6000 m² à 1ha, pour l’entreprise existante sur la parcelle n° AI 785 (ajout de 
4000m²) 

- sur la commune de St Amand-village, pour l’entreprise existante, ajout de 9960 
m² de surface constructible classée en Ux, sur la parcelle n°A1003 et pour 
l’entreprise existante, ajout de 7030 m² de surface constructible classée Ux sur la 
parcelle n°A1000, 

- sur la commune de Rampan, pour une coopérative, agrandissement de la zone 
AUXia pour 3000 m² supplémentaire de surface constructible, sur les parcelles n° 
C 353 et C328. 

- dit que la présente délibération fera l’objet de l’ensemble des formalités de 
publicité prévues par le code général des collectivités territoriales.

 
 

 
 
cc2023-06-26-003 - Elaboration du Plan Local d'Urbanisme Intercommunal de Saint-Lô 
Agglo (PLUi)- Bilan de concertation et Arrêt de projet 
Rapporteur - L. PIEN 
 
Mesdames, Messieurs, 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.5211-17 et 
L.5216-5, 

Vu le code de l’urbanisme et notamment ses articles L.151-5 et L.153-12, 

Vu la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 dite loi ALUR, 

Vu la loi n° 2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et 
renforcement de la résilience face à ses effets, 

Vu la délibération du 18 décembre 2013, approuvant le schéma de cohérence territoriale du 
Pays Saint-Lois, 

Vu la délibération du 16 décembre 2019, analysant les résultats d’application du schéma de 
cohérence territoriale et son maintien en vigueur, 

Vu la délibération du 18 décembre 2017 portant prescription du plan local d’urbanisme 
intercommunal et ses modalités de concertation, 

Vu la délibération du 16 décembre 2019, portant premier débat sur les orientations du projet 
d’aménagement et de développement durables du plan local d’urbanisme intercommunal, 

Vu la délibération du 25 janvier 2021, établissant le pacte de gouvernance pour renforcer le 
lien entre la communauté d’agglomération et les communes membres, 

Vu la délibération du 12 décembre 2022, portant deuxième débat sur les orientations 
générales du projet d’aménagement et de développement durables du plan local 
d’urbanisme intercommunal,  

Vu les débats organisés par les communes sur le contenu du PADD,  

Vu les réunions des comités techniques, des comités de pilotages, des ateliers plan local 
d’urbanisme intercommunal et des réunions des personnes publiques associées organisées 
entre 2018 et 2023, 
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Vu la délibération du 12 avril 2023 portant arrêt sur les projets de zonage d’assainissement 
des eaux usées sur le territoire de Saint-Lô Agglo, 

Vu les différentes pièces composant le projet de plan local d’urbanisme intercommunal, 
annexé à la présente délibération, 

Vu le dossier d’abrogation des cartes communales, le dossier de périmètre modifié des 
abords, le dossier de schéma directeur d’assainissement des eaux usées et le schéma 
directeur d’assainissement des eaux pluviales, 

Vu le bilan de la concertation annexé à la présente délibération,  

Vu l’avis de la commission aménagement du territoire de Saint-Lô Agglo du 8 juin 2023 sur le 
contenu du dossier de plan local d’urbanisme intercommunal et de ses annexes. 

 
Considérant que le bilan de la concertation, annexé à la présente délibération, permet de 
constater que toutes les modalités règlementaires définies dans la délibération de 
prescription ont été pleinement respectées, parmi lesquelles : 

- la mise à disposition des documents afférents à l’élaboration du projet de plan local 
d’urbanisme intercommunal au fur et à mesure de l’avancement de la procédure au 
siège de la communauté d’agglomération et sur le site internet de Saint-Lô Agglo, 

- l’ouverture d’un registre d’observations tenu à disposition du public au siège de la 
communauté d’agglomération, 

- l’ouverture d’une adresse de courriel dédiée et destinée à recevoir les observations 
et propositions de la population, 

- une information régulière dans la presse et une diffusion sur le bulletin de Saint-Lô 
Agglo, 

- l’organisation de réunions publiques par une diffusion dans la presse, sur le site 
internet et dans le magazine de Saint-Lô Agglo. 

Considérant que le plan local d’urbanisme intercommunal tel qu’il est annexé répond aux 
objectifs fixés par les élus lors de sa prescription ; 

Considérant qu’ont été approuvées, au cours des débats, les modifications suivantes, à 
apporter au projet de plan local d’urbanisme intercommunal examiné en séance :  

- sur la commune de St Fromond, intégration en secteur AXx de la parcelle n°D 
423, pour permettre à une entreprise existante située sur la parcelle voisine de 
s’agrandir (parcelle de 1 ha) 

- sur la commune de Moyon-village, agrandissement du classement AUXil de 
6000 m² à 1ha, pour l’entreprise occupant la parcelle n° AI 785 (ajout de 4000m²) 

 sur la commune de St Amand-village, pour l’entreprise existante, ajout de 9960 
m² de surface constructible classée en Ux, sur la parcelle n°A1003 et pour 
l’entreprise existante, ajout de 7030 m² de surface constructible classée Ux sur la 
parcelle n°A1000, 

- sur la commune de Rampan, pour une coopérative, agrandissement de la zone 
AUXia pour 3000 m² supplémentaire de surface constructible, sur les parcelles n° 
C 353 et C328.
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Débats :  

Monsieur Pien rappelle que Saint-Lô Agglo s’est appuyée sur le schéma de cohérence 
territoriale révisé en 2019 pour développer le plan local de l’habitat. 

Monsieur Joret estime que dans cinq ans, le schéma de cohérence territoriale sera à revoir 
tel que le plan local d’urbanisme intercommunal est présenté car les objectifs ne seront pas 
atteints compte tenu des contraintes.  

Monsieur Auvray souhaite connaître le délai de réponse pour les communes.   

Monsieur Lemazurier indique que les communes ont trois mois pour répondre. 

Madame Houdan, directrice de l’aménagement, précise que le service adressera les 
documents par courriel avec demande d’accusé de réception. Le délai de trois mois prendra 
effet à la réception de cet envoi. 

Monsieur Joret souhaite émettre trois observations. 

Il estime que les règles ne s’appliquent pas de la même manière à toutes les communes. Il 
souligne des différences entre des villages situés à Baudre, Sainte-Suzanne-sur-Vire et 
Saint-Lô. Il indique que des villages de Baudre ayant plus de constructions ne sont pas 
classés. Il rappelle qu’un courrier du conseil municipal avait été adressé au service de 
l’Agglo pour qu’une zone soit classée en hameau ce qui n’a pas été suivi. 

S’agissant de l’enveloppe urbaine, deux parcelles situées à 50 mètres de l’Eglise sont 
définies en zone agricole. Il indique que ce n’est pas une zone agricole puisqu’elle est située 
en plein bourg.   

Concernant les zones constructibles, il précise que le conseil municipal a transmis un 
courrier dans le cadre de la concertation mais qui n’a pas du tout été pris en compte.  

Il estime que la concertation est très moyenne.  

Monsieur Pien précise que les règles sont les mêmes pour toutes les communes. Il indique 
qu’un agent du service s’est rendu sur le terrain pour compter les maisons. Il souligne que le 
hameau de Sainte-Suzanne-sur-Vire comptabilise bien les 20 constructions de plus de 50 m² 
nécessaires pour que cette zone soit classifiée. 

Monsieur Joret remarque que le nombre de 20 constructions n’a jamais été mentionné dans 
l’étude du plan local d’urbanisme intercommunal. 

Monsieur Pien répond que ce chiffre a bien été indiqué et validé en comité de suivi et en 
commission.  

S’agissant des zones agricoles dans le bourg, monsieur Pien indique que compte tenu de 
leurs tailles, elles ne peuvent pas en l’état changer de destination. 

Monsieur Joret précise que cette zone était mentionnée dans l’enveloppe urbaine de la carte 
communale de Baudre depuis 2007. Ces parcelles auraient pu être indiquées comme étant 
zones à urbaniser futures. 

Monsieur Jacquet, du bureau d’étude CITTANOVA, rappelle qu’il s’est agi de préciser une 
distance et emprise surfacique maximale pour déterminer les limites. Cette méthodologie 
générale a été appliquée à l’ensemble du territoire de l’agglomération. Par conséquent, il 
souligne qu’en fonction d’une certaine distance et de surface avec une habitation, une zone 
agricole de taille trop importante ne peut être considérée comme une zone urbaine. Elle 
aurait pu éventuellement être considérée à urbaniser.  
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Monsieur Joret estime que les parcelles en cœur de bourg ne peuvent être classées en zone 
agricole.   

Monsieur Jacquet, du bureau d’étude CITTANOVA, rappelle que si ces parcelles étaient 
fléchées comme à « urbaniser », cela serait considéré comme de la consommation 
d’espace. Il souligne que chaque commune avait une enveloppe maximale à respecter en 
termes de limitation de la consommation d’espace. Si cette zone avait été ajoutée, 
l’enveloppe n’aurait pas été respectée.    

Monsieur Joret estime qu’il a été fait de la comptabilité mais pas de l’urbanisme.  

Monsieur Briard indique qu’en agriculture, il existe trop de contrainte lorsque des parcelles 
classées agricoles sont enclavées avec d’autres types de parcelles. Il estime qu’il est 
judicieux dans ces cas-là de les mettre en urbanisation. Il précise l’importance des haies. Il 
rappelle que les propriétaires fonciers et les agriculteurs doivent entretenir les haies.  

Monsieur Pien rappelle que l’enveloppe globale doit être répartie entre toutes les communes 
du territoire.  

Monsieur Lunel, maire de Saint-Jean-de-Savigny, estime que le plan local d’urbanisme 
intercommunal est un sujet essentiel pour l’avenir du territoire de Saint-Lô Agglo. Les enjeux 
sont forts et peuvent être conflictuels. L’écriture de ce plan local d’urbanisme intercommunal 
a pu créer lors des différentes réunions ou commissions une certaine tension. Il est normal 
que chaque commune défende ses intérêts mais il est nécessaire de conserver l’intérêt 
général. Cependant, il estime que ce document ne doit pas mettre en concurrence les 
communes et les diviser.   

Il a été étonné de voir dans la presse locale qu’une commune voisine à la sienne et membre 
de Saint-Lô Agglo, a pris une délibération, sans consultation préalable, pour modifier et 
étendre son territoire en annexant une partie de la commune de Saint-Jean-de-Savigny.  Il 
précise que la commune de Saint-Jean-de Savigny souhaite garder ses limites communales 
actuelles. Il estime que la pression foncière ne doit pas être une raison pour faire n’importe 
quoi. La solidarité entre les communes doit perdurer. Il faut laisser les petites communes 
rurales avoir des projets. Il indique qu’il votera favorablement cette délibération mais avec 
ses limites communales actuelles. 

Monsieur Lebéhot souhaite avoir une précision du chiffre de 285 hectares mentionné dans le 
document page 19.  

Monsieur Lemazurier indique que lors des discussions avec l’Etat, la problématique de 
l’urbanisme est souvent une logique de calcul. Il précise que l’aménagement du territoire doit 
être plutôt une logique de cohérence. 

La difficulté majeure est que les services de l’Etat considèrent que le projet d’aménagement 
et de développement durable a été axé sur les ambitions du schéma de cohérence 
territoriale qui étaient conséquentes en termes d’emploi et d’habitat. Aujourd’hui l’Agglo a 
consommé beaucoup de foncier sans avoir les résultats escomptés sur l’emploi et l’habitat. Il 
souligne que l’agglomération s’est basée sur le dossier support du schéma de cohérence 
territoriale pour le projet politique. Actuellement l’Etat estime que l’Agglo a été trop 
ambitieuse en termes de projection politique. Il souligne que Saint-Lô Agglo a rappelé à l’Etat 
le desserrement des ménages et que la recherche d’habitat a évolué.  

Monsieur Auvray estime qu’il est frustrant de choisir une surface pertinente plutôt qu’une 
dent creuse qui va être rester en jachère. Il se demande comment seront gérées les jachères 
qui resteront dans les communes.  
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Monsieur Pien précise que cette réflexion a été régulièrement émise lors des réunions. Il faut 
faire attention effectivement à la déprise agricole.  

Monsieur Auvray souligne que la gestion du territoire est différente entre la ville et la 
campagne. 

Monsieur Lemazurier entend les remarques. Il est nécessaire de trouver un compromis entre 
les règles qui s’appliquent et les hectares qui peuvent être mobilisés.  

Monsieur Louise souhaite avoir une explication sur la phrase «Saint-Lô Agglo étend couverte 
par un SCOT le PLUi n’est pas dans l’obligation de s’inscrire dans la trajectoire zéro artificialisation 
nette de la loi climat et résilience ». 

Monsieur Lemazurier répond que deux choix étaient possibles. Il est envisageable d’attendre 
effectivement 2027 pour mettre en œuvre le plan local d’urbanisme intercommunal. Il 
rappelle, cependant, que les 27 communes en règlement national d’urbanisme n’ayant pas 
de document d’urbanisme ne pourront plus construire. Soit le choix est de lancer le plan local 
d’urbanisme intercommunal et dans ce cas il faut établir les règles par anticipation et les 
intégrer aux documents d’urbanisme. 

Monsieur Louise précise que l’Etat souhaite l’établissement du plan local d’urbanisme 
intercommunal mais se montre également exigeant. Il estime que des facilités peuvent, peut-
être, être obtenues à la marge lors des négociations.  

Monsieur Lemazurier rappelle qu’il y a un an, l’Etat estimait l’Agglo trop ambitieuse. Le préfet 
souhaitait que le projet soit revu à la baisse. Il rappelle que les marges de manœuvres sont 
limitées. 

Monsieur Briard demande s’il est possible de connaître la surface totale de l’Agglo et la 
surface qui a été artificialisée en dix ans.  

Monsieur Pien indique que les 285 hectares sont la moitié des terres consommées dans les 
dix dernières années.  

Monsieur Leplatois rappelle l’importance de la mise en œuvre du plan local d’urbanisme 
intercommunal pour les communes rurales en règlement national d’urbanisme qui ne 
peuvent se développer. Il souligne que le schéma de cohérence territoriale doit être révisé 
en 2026. Des blocages seront sûrement à prévoir. Il est donc important de poursuivre 
l’établissement du plan local d’urbanisme intercommunal établi sur des bases certainement 
plus avantageuses qu’en 2027. 

Monsieur Lemazurier indique que le schéma régional d'aménagement, de développement 
durable et d'égalité des territoires a été voté par la Région. Cependant, les modalités 
d’application ne sont pas connues. Il rappelle que ce schéma prévoit une réduction de – 47% 
pour le territoire de l’agglomération.  

Dans la nouvelle logique voté dans ce schéma, les modalités de calcul sont différentes. La 
base sera sur les surfaces bâties et non plus sur les surfaces complètement utilisées pour 
l’urbanisation. L’incidence n’est donc pas encore certaine pour l’Agglo. 

Il estime, cependant, important de débloquer la situation pour les communes qui n’ont pas de 
document d’urbanisme. Il faut prendre en compte les besoins de travailler différemment, la 
problématique de la gestion de l’eau. Le plan local d’urbanisme intercommunal sera en 
modification permanente dans le cadre tout de même du projet d’aménagement et de 
développement durable. 

Monsieur Richard précise que pour les dents creuses dans les centres-bourgs, il est imposé 
une place de stationnement. Il estime qu’il ne faut pas avoir trop de contrainte. 



PVCC 26/06/23  11 

Monsieur Lemazurier répond que c’est une préconisation mais non une obligation tout 
dépend du projet envisagé.  

Monsieur Virlouvet souhaite saluer le travail du cabinet CITTANOVA, des élus et des agents 
à l’échelle des 61 communes. Il estime que c’est l’occasion d’être plus dans la coopération 
que dans la concurrence. Les termes d’équilibre et d’équité sont importants.  

Il souhaite se projeter dans 20 ans, il rappelle que la population sera confrontée au zéro 
artificialisation nette, à l’adaptation au changement climatique et à l’effondrement de la 
biodiversité. Il convient de relativiser les efforts demandés aujourd’hui tant par les services 
de l’Etat que par les législateurs. Il estime le document ambitieux et fait preuve de 
responsabilité.  Il souligne qu’il est nécessaire d’être dans la prospective et l’anticipation.  

Il rappelle la stratégie foncière présentée en conférence des maires qui expliquait comment 
accueillir plus de population en n’ayant pas plus d’impact sur l’environnement. Il rappelle que 
les parcelles agricoles permettent de nourrir la population, de stocker du carbone et 
permettre à l’eau de s’infiltrer. Les parcelles agricoles sont importantes même si leur valeur 
financière n’est peut-être pas la même que celle à urbaniser.  

Monsieur Joret précise que dans 10 ans, il y aura 20 % d’agriculteurs en moins et 25 % de 
friches.  

Monsieur Lemazurier propose de passer au vote. 
 

 
********** 

 
Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, adopte à la majorité par 65 voix pour, 4 
voix contre (Monsieur Antoine AUBRY, Monsieur Roland COURTEILLE , Monsieur Serge 
DESVAGES, Monsieur Henri FONTAINE) et 11 abstentions (Madame Anita AUBERT, 
Monsieur Laurent ENGUEHARD, Monsieur Claude JAVALET, Madame Dominique JOUIN, 
Madame Djihia KACED, Monsieur Jean LEBOUVIER, Monsieur Jean-Luc LEROUXEL, 
Monsieur Michel PACARY, Monsieur Dominique QUINETTE, Monsieur Jacky RIHOUEY, 
Monsieur Michel SAVARY) : 
 

- le bilan de la concertation tel que présenté et tel qu’il est annexé à la présente 
délibération, 

- la concertation qui est de ce fait close, 

- l’arrêt du projet de plan local d’urbanisme intercommunal tel qu’il est annexé à la 
présente délibération, en prenant en compte les modifications approuvées telles 
que mentionnées ci-dessus, 

- La précision faite que la présente délibération fera l’objet de l’ensemble des 
formalités de publicité prévues par le code de l’urbanisme, 

- La précision faite que le projet de plan local d’urbanisme sera notifié pour avis aux 
communes, aux personnes publiques associées et aux autres personnes à 
consulter, conformément aux dispositions du code de l’urbanisme. 

- l’autorisation du président à prendre toutes les mesures nécessaires à l’envoi du 
dossier aux personnes publiques associées et à l’organisation de l’enquête 
publique unique, 

- l’autorisation du président à signer tout document concernant ce dossier. 
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Les sujets à l'ordre du jour étant épuisés, le président propose de clore la séance. 




